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Préambule : les fondements du PADD et du DOO 
 

Le présent livre du rapport de présentation portant sur la justification des choix est structuré sur la base du plan du 
PADD. Il explicite les choix effectués dans le SCOT au regard des enjeux de diagnostic, des évolutions prévues et/ou 
attendues en sͻappuyant sur les principes dͻorganisation du territoire qui constituent le fondement du PADD et du 
DOO. 

Ainsi ce préambule présente : 

¶ Un rappel du diagnostic  

¶ La méthode de définition de lͻorganisation et du fonctionnement du terr itoire  

¶ Le projet environnemental au cœur du dispositif du SCOT 

 

Á RAPPEL DU DIAGNOSTIC 

 

Le Pays dͻArles représente 44% du département des Bouches-du-Rhône, et se situe à lͻinterface de trois 
départements et de deux régions . Sa superficie importante de 220  000 hectares pose des problématiques 
spécifiques en termes dͻaménagement du territoire. Le territoire comprend en effet 3 des 10 communes les plus 
étendues de France métropolitaine  : Arles, les Saintes-Maries-de- la-Mer et Saint-Martin -de-Crau. 1h15 sont 
nécessaires pour le traverser en voiture du nord au sud, et 40 mn dͻest en ouest.  
 

Il bénéficie dͻatouts, dͻun cadre de vie de qualité et de potentialités naturelles  exceptionnellesΊ 

¶ la notoriété du patrimoine urbain, architectural, historique et culturel, avec notamment la ville dͻArles inscrite 
sur la liste du  Patrimoine mondial  de l'Humanité de l'Unesco.  

¶ une diversité dͻespaces naturels riches de biodiversité, de terroirs agricoles de qualité (labels) mais aussi de 
paysages emblématiques : la Camargue, la Crau, les vallées du Rhône et de la Durance, les Alpilles et le 
Comtat. 

¶ la présence des deux Parcs naturels régionaux de Camargue et des Alpilles  

¶ la proximité de corridors de niveau européen  : lͻarc méditerranéen (A54), lͻaxe rhodanien (A7), ainsi que la 
proximité de lͻA9. 

¶ la proximité de trois pôles démographiques dynamiques  : la métropole Aix-Marseillaise, lͻagglomération 
avignonnaise, et celle de Nîmes-Montpellier.  

¶ la présence dͻArles, troisième ville du département et sous-préfecture dotée dͻune université et dͻun hôpital, 
mais aussi un maillage de villes de plus de 10  000 habitants (Châteaurenard, Saint-Rémy-de-Provence, 
Tarascon, Saint-Martin -de-Crau), de bourgs et de villages qui permettent dͻapporter des commerces et 
services de proximité,  

 

Qui constituent un des moteurs de son attractivité, mais qui ne contribuent pas forcément au 
développement territorial  
En effet, le Pays dͻArles est un territoire attractif : la croissance démographiqu e est positive et continue depuis 
plusieurs décennies, tout en restant plus mesurée que celle des territoires voisins, et avec des dynamiques très 
variables entre les trois entités du  territoire  : 

¶ Rhône Crau Camargue, 

¶ les Alpilles 

¶ le Val de Durance  
 
Toutefois, le tissu économique est en mutation, notamment en ce qui concerne les filières historiques (agriculture, 
industrieΊ), et le taux de chômage reste élevé. Par ailleurs, si lͻintégration du Pays dͻArles au sein dͻun espace 
interrégional est un atout, il introduit plusieurs problématiques  : dépendance des habitants à la voiture individuelle, 
risque de devenir un lieu de résidence et de villégiature plutôt quͻun territoire dͻemplois et de services, accentuation 
de lͻévasion commerciale... 
 

Et qui nécessitent une nécessaire anticipation des évolutions futures  
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Le SCOT doit permettre dͻanticiper sur certaines évolutions, comme la gestion de lͻaccueil de population et de 
lͻattractivité touristique, les mutations du secteur agricole, ou encore le changement climatique. Notamment, 
lͻamélioration des conditions de vie des habitants dépend de lͻadaptation de lͻoffre de logements, dͻemplois et de 
services et commerces.   
Par ailleurs, le foncier et sous pression dans certains secteurs avec lͻétalement urbain et lͻexplosion 
démographique de certaines communes. Ces dynamiques fragilisent les équilibres urbains / rural  et le cadre de vie, 
qui constitue un des atouts du territoire  
Enfin, le développement du territoire est à considérer au regard des ressources locales, vecteurs de vulnérabilités 
mais aussi dͻopportunités. 

 

Le projet de SCOT devra permettre dͻapporter une réponse aux problématiques suivantes :  

¶ Quels seront la vocation et le rôle du Pays dͻArles au sein de cet espace interrégional ? Quels sont les 
caractéristiques et spécificités du territoire à développer et/ou à mettre en valeur ? Comment valoriser les 
qualités du territoire afin dͻen faire un levier de développement ?  

¶ Quels sont le rôle et les fonctions que les pôles urbains doivent remplir pour le développement équilibré du 
Pays dͻArles ? Comment ces pôles sͻorganiseront avec leur bassin de vie ? Quelles relations entre les différents 
bassins de vie ? Quelles relations ces pôles vont- ils entretenir avec les territoires voisins ?  

¶ Comment favoriser les déplacements au sein dͻun territoire relativement peu dense ?  

¶ Quelles stratégies mettre en œuvre par filière ? Comment accompagner la mutation du tissu économique ? 
Comment valoriser mieux le foncier à vocation économique et commercial ? Quelle évolution de la hiérarchie 
commerciale ?  

¶ Quelle politique d'attractivité pour éviter le départ des jeunes et des ménages actifs, mais aussi pour les atti rer 
? Quelle(s) typologie(s) de logements pour répondre aux besoins de la population (croissance démographique, 
évolution des modes de vie, vieillissement..) ?  

¶ Quelles formes urbaines pour gérer le développement démographique sans dégrader le cadre de vie ? 
Comment préserver les équilibres ruraux-urbains ?  

¶ Comment anticiper les évolutions prévisibles du coût des matières premières (tant pour le logement que pour 
le transport) ? Comment préparer le territoire au changement climatique ?  

¶ Comment faire de la réduction des impacts de nos activités un levier de dév eloppement économique et social ? 
Comment concilier préservation des ressources et développement territorial ?  
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Tableau A : Les données clefs du dernier recensement 

 

  1999 20081 2013 

Taux 
d'évolution 

annuel 
moyen entre 

1999 et 
2008 

Taux 
d'évolution 

annuel 
moyen entre 

2008 et 
2013 

Densité 
en 1999 

Densité 
en 

2008 

Densité 
en 

2013 

Taux de 
croissance 

annuel 
1999-2013 

Rhône Crau 
Camargue 

78 417 81136 83561 0,4 0,6 52,4 56,1 57,8 0,45% 

Val de 
Durance 

48 426 54749 57602 1,4 1 182,1 205,9 216,6 1,25% 

Alpilles 25 267 27028 27510 0,8 0,4 79 84,5 86 0,61% 

Pays d'Arles 154109 162913 168673 0,7% 0,8 75,9 80,1 
83 

(82,96) 
0,65% 

 
 
Le diagnostic est organisé autour de 4 axes  : 

 

¶ LES HABITANTS ET LEURS MODES DE VIE : la finalité du SCOT est de répondre aux besoins des habitants  : 
disposer dͻune offre de logements adaptés, dͻun emploi et dͻun accès aux services et commercesΊ 

 

¶ LA VITALITE ECONOMIQUE ET LA CREATION DE RICHESSES : lͻune des priorités dans la réponse aux besoins 
des habitants est la création dͻemplois, à partir dͻune stratégie de développement économique 
accompagnant les filières historiques du territoire (industrie, agriculture, tourismeΊ) et anticipant les besoins 
liés aux secteurs dͻavenir (filière culturelle, économie verte et en lien avec la transition énergétiqueΊ). 

 

¶ LES RESSOURCES ET LEURS CONTRIBUTIONS AU DEVELOPPEMENT : la création de richesses sur le 
territoire et la stratégie économique peuvent sͻappuyer sur un gisement de ressources locales valorisables 
(eau, énergies,  minéraux et déchetsΊ) ou déjà vecteurs dͻattractivité (paysages, patrimoine, milieux 
naturelsΊ) 

 

¶ LͻAMENAGEMENT ET LE FONCTIONNEMENT TERRITORIAL : la gestion de lͻattractivité et le développement du 
territoire sont à considérer en lien avec lͻaménagement du territoire : la prise en compte de ses 
caractéristiques et de son fonctionnement est une condition essentielle pour que «  lͻatterrissage spatial » 
des habitants, des activités économiques et des équipements  sͻopère de manière équilibrée, en visant la 
sobriété foncière et énergétique  

 

 
 
 
 

                                                           

1 Lͻannée 2008 a été choisie comme année intermédiaire pour permettre une comparaison avec lͻannée 2013 sans biais 

statistique  
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Á LA METHODE DE DEFINITION DE LͻORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT DU 
TERRITOIRE 

 

Le PADD et le DOO sͻappuient sur trois  principes fondamentaux qui précisent la vision de lͻorganisation territoriale  : 

¶ Lͻorganisation et le fonctionnement de lͻarmature urbaine 

¶ Lͻappui sur les trois entités territoriales qui composent le Pays dͻArles 

¶ Lͻintégration des enjeux environnementaux du Pays dͻArles 

Ces principes constituent le socle du projet et sont déclinés selon les thématiques abordées dans le PADD et le 
DOO. 

Ils permettent dͻorienter le développement économique, commercial et urbain et assurent un e territorialisation des 
objectifs.  

 

La méthode dͻélaboration des scénarios 

Afin de déterminer le parti dͻaménagement, plusieurs scénarios ont été élaborés et portés au débat entre les élus. 
Ces scénarios sͻappuient sur quatre approches dͻorganisation territoriale et dͻaménagement de lͻespace détaillées 
ci-après, qui constituent les hypothèses  de travail : 

¶ Approche globale au Pays dͻArles : lͻhypothèse pose le principe dͻun fonctionnement uniforme du territoire 
organisé autour de la ville centre (Arles) 

¶ Approche par entité géographique : lͻhypothèse étudie le fonctionnement et lͻorganisation du territoire 
selon ses trois entités géographique s 

¶ Approche par typologie de commune  : lͻhypothèse étudie le fonctionnement et lͻorganisation du territoire 
selon la typologie des communes (commune centre, ville structurante, pôle dͻappui, village et hameau) 

¶ Approche par entité géographique et par typologie de commune  : lͻhypothèse croise les hypothèses par 
entités et par typologie de communes.  

 

A quoi répond cette problématique dans le cadre du SCOT (PADD & DOO) ? 

Lͻorganisation territoriale est un élément central du SCOT permettant de « décliner » spatialement un certain 
nombre dͻorientations et de répondre à plusieurs problématiques, notamment : où accueillir des fonctions urbaines 
complémentaires, quͻil sͻagisse de logements, dͻéquipements, dͻactivités ? Comment faire évoluer les modalités de 
déplacements ? Comment maintenir les grands équilibres  entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces 
naturels et agricoles ou forestiers  ? 

Rappel du contexte réglementaire du SCOT :  

« Le SCOT doit respecter les grands principes du Code de lͻUrbanisme ainsi que, plus précisément, les 
dispositions réglementaires qui encadrent leurs objectifs et leur contenu,  énoncés dans les articles  L.101-
1 et  L.101-2 du nouveau Code de lͻUrbanisme (anciens L.110 et L.121-1 ), notamment l 'équilibre entre 
zones urbaines et rurales, renouvellement urbain et développement urbain  maîtrisé, économie du foncier, 
sauvegarde du patrimoine bâti, besoins en mobilité . »  

Lͻorganisation territoriale permet surtout de  justifier  que le projet proposé prendra en compte les dynamiques du 
territoire  dͻun point de vue fonctionnel (déplacements, pratiques dͻachatsΊ) mais aussi et surtout ses  sensibilités 
environnementales, celles-ci nͻétant pas homogènes sur le Pays dͻArles. Le SCOT doit en effet présenter une 
évaluation environnementale et donc justifier que le projet adopté minimi se les impacts su r les ressources du 
territoire.  

Si au stade du PADD il nͻest pas imposé un niveau de précision particulier de territorialisation des objectifs , celui-ci 
doit être cohérent avec les dynamiques et sensibilités variées observées sur le territ oire en phase de diagnostic. 

De plus, au stade du DOO, et sur certaines thématiques, il est imposé un niveau de précision minimum qui confirme 
la nécessité de se positionner sur une org anisation future du territoire.  

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2E66852E1DB30B4A4736A5E662A38173.tpdila17v_3?idArticle=LEGIARTI000031210070&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160119&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRec
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Article L 141-12  Code de lͻurbanisme : 

« Le document d'orientation et d'objectifs définit les objectifs et les principes de la politique de l'habitat au 
regard, notamment, de la mixité sociale, en prenant en compte l'évolution démographique et économique et 
les projets d'équipements et de de ssertes en transports collectifs. Il précise les objectifs d'offre de 
nouveaux logements, répartis, le cas échéant, entre les établissements publics de coopération 
intercommunale ou par commune  ». 

 

Lͻorganisation et le fonctionnement de lͻarmature urbaine 

Le SCOT précise le rôle des 29 communes dans le fonctionnement urbain projeté dans une logique de polarisation . 
Ainsi, le SCOT identifie 3 niveaux de typologie de communes sur le territoire qui constituent le socle de lͻarmature 
urbaine du Pays dͻArles : 

¶ Une ville centre composée dͻune partie agglomérée et de ses villages- relais et hameaux 

¶ Des villes structurantes  

¶ Des bourgs dͻéquilibre, des bourgs ruraux et des villages répartis sur lͻensemble du territoire 

Lͻarmature urbaine  retenue dans le PADD et le DOO est la suivante  : 
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Tableau B : Armature urbaine du Pays dͻArles 

 

Entités Communes PADD DOO 

Rhône Crau 
Montagnette  

Arles 

Ville-centre 
et ses villages-

relais  
et hameaux 

Ville-centre  
(partie 

agglomérée) 

Tarascon Villes 
structurantes  

Villes 
structurantes  Saint-Martin -de-Crau 

Saintes-Maries-de- la-
Mer  

Bourg dͻéquilibre   Bourgs 
dͻéquilibre et 

villages (dont les 
villages-relais et 
hameaux dͺArles) 

Boulbon 
Villages Saint-Pierre-de-

Mézoargues 

Les Alpilles  

Saint-Rémy de 
Provence Ville structurante  Ville structurante  

Fontvieille 

Bourgs dͻéquilibre 

Bourgs dͻéquilibre 
et villages 

Maussane- les-Alpilles 

Mouriès 

Saint-Etienne-du-Grès 

Aureille 

Villages 

Les-Baux-de-Provence 

Eygalières 

Mas-Blanc-des-Alpilles 

Le Paradou 

Val de 
Durance  

Châteaurenard Ville structurante  Ville structurante  

Barbentane 

Bourgs dͻéquilibre 
Bourgs dͻéquilibre 
bourgs ruraux et 

villages 

Cabannes 

Eyragues 

Graveson 

Noves 

Plan d'Orgon 

Rognonas 

Orgon 

Saint-Andiol 

Maillane 
Bourgs ruraux 

Mollégès 

Verquières Villages 

Le choix a été fait de considérer en priorité plusieurs critères pour déterminer lͻarmature urbaine existante : le poids 
démographique, la fonction économique et le niveau dͻactivités et de services. Les seuils définis pour chacun des 
critères se sont basés sur ceux de lͻINSEE (2009). 
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Concernant le poids démographique, on considère, au regard du nombre dͻhabitants, 5 types de pôles 
démographiques :  

Pôle démographique principal  : plus de 50 000 habitants  
Pôle démographique structurant  : 10 000 -  50 000 habitants  
Pôle démographique intermédiaire : 3 500 -  10 000 habitants  
Pôle démographique dͻappui : 2 000 -  3 500 habitants  
Pôle démographique local  : moins de 2 000 habitants  

Concernant la fonction économique, on considère 5 types de pôles dͻemplois : 

Pôle dͻemploi principal : plus de 5 000 emplois 
Pôle dͻemploi structurant : 2 000 à 5 000 emplois  
Pôle dͻemploi intermédiaire : 1 000 à 2 000 emplois  
Pôle dͻemploi dͻappui : 500 à 1 000 emplois  
Pôle dͻemploi local : moins de 500 emplois  

Concernant les niveaux dͻactivités et de services, 5 niveaux ont été retenus :  

Services métropolitains  

Services dͻenvergure régionale 

Université, CHU, sous-préfecture, Chambres 
Consulaires 

Services de centralité  

Services dͻutilisation moins fréquente ou 
nécessitant un actif immobilisé plus important  

Cinéma, Théâtre, grande salle de spectacle, Hôpitaux-
Clinique, Lycée, Hypermarché, Pôle Emploi, Tribunal  

Services intermédiaires  

Services que lͻon souhaite trouver dans les bourgs-
contre les plus proches, en général, en lien avec les 
commerces (supermarché,Ί) 

Maison de retraite/Foyer/EHPAD, vétérinaire, 
Supermarché, Kiné, dentistes, Laboratoires dͻanalyses, 
garage-station services, magasin de vêtements et de 
chaussures, équipements de la personne, MLI 

Services de proximité  

Services que les usagers souhaitent voir dans leur 
environnement immédiat, parce quͻils y ont recours 
de façon quotidienne  

Boulangerie-Boucherie, Crèche-Halte-garderie-école, 
alimentation -poste, bar-café-Tabac, Banque-point 
argent, Pharmacie-Médecin généraliste.  

Absence de service  

Lͻensemble des critères a permis de définir lͻarmature urbaine du Pays dͻArles composée dͻune ville-centre, de 
villes structurantes, de bourgs dͻéquilibres, de bourgs ruraux et villages.  
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Tableau C : Classification des communes du Pays dͻArles pour la définition de lͻarmature urbaine  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SCOT identifie une armature urbaine composé e :  

¶ Une ville-centre : Arles, également 3ème ville du département  et présentant des fonctions urbaines dites 
« supérieures » de par son poids démographique, son nombre dͻemplois et son niveau de services qui se 
détache très largement des autres communes.  

Le projet de SCOT prévoit de renforcer Arles à la fois comme ville -centre du Pays dͻArles avec lͻappui des 
quatre autres villes structurantes, pour positionner le territoire sur le delta Rhône  ͮMéditerranée et sͻarticuler 
avec les agglomérations voisines  ; mais aussi comm e ville structurante de son entité géographique.  

¶ 4 villes structurantes  : Châteaurenard, Tarascon, Saint-Martin -de-Crau et Saint-Rémy-de-Provence, comptant 
une population entre 10  000 et 50 000 habitants. Ces villes structurantes possèdent des services dit s de 
centralité (Cinéma, Théâtre, Grande salle de spectacle, Hôpitaux-Clinique, Lycée, Hypermarché, Pôle Emploi, 
Tribunal) et concentrent entre 2  000 et 5 000 emplois chacune, sauf pour la commune de Châteaurenard qui 
possède plus de 5 000 emplois.  

Le projet de SCOT prévoit également de les conforter et en fait un élément clé de la stratégie de repolarisation 
de lͻaccueil de population. 

¶ 14 bourgs dͻéquilibre : communes de plus de 2 000 habitants, dont le niveau dͻéquipement et de services 
permet de justifier dͻune capacité dͻaccueil supérieure aux autres communes rurales.  

Certains bourgs dͻéquilibre se situent autour de 3 500 habitants. Ils rassemblent les bour gs actuellement en 
pleine expansion et se distinguent des autres par leur niveau dͻéquipements et de services, leur dynamisme 
et/ou leur poids démographique. Ils ont la possibilité dͻavoir un rôle renforcé dans lͻarmature urbaine du SCOT, 
dͻautant plus si leur taux de croissance actuel se poursuit. Cela concerne les communes de Barbentane, 
Noves, Rognonas, Eyragues, Graveson, Fontvieille, Maussane- les-Alpilles, Cabannes et des Saintes-Maries-
de- la-Mer. 

La dynamique de projet dans le cadre du SCOT permet à dͻautres communes qui présentent un dynamisme 
moindre au niveau démographique (moins de 3 500 habitants) et en terme dͻéquipements et de services que 
les autres (moins de 100 services) dͻintégrer les bourgs dͻéquilibre. Cͻest le cas des communes de Mouriès, St 
Etienne-du-Grès, Saint-Andiol, Orgon et Plan dͻOrgon. Chacune de ces communes possède une offre partielle 
de niveau intermédiaire et apporte une complémentarité dans lͻoffre dͻéquipement et de service. Les 
communes de Mouriès et Saint -Etienne-du-Grès accueilleront de nouveaux équipements qui vont structurer 
leur développement. En effet, un projet de collège est prévu à Mouriès, ainsi quͻun projet dͻextension du 
marché circuits -courts à Saint -Etienne-du-Grès, constituant un pôle stratégique po ur le développement 
économique.  
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Le projet SCOT confirme ces 14 bourgs dͻéquilibre dans leur fonction et affirme à chacun leurs perspectives 
dͻévolution. 

¶      10 bourgs ruraux et villages aux fonctions  de proximité :  

Certaines communes, moins équipées que les bourgs dͻéquilibre, présentent une offre plutôt de proximité, 
mais comptent une population de plus de 2 000 habitants, les apparentant désormais plus à des «bourgs 
ruraux» quͻà des villages : les communes de Mollégès et Maillane. Elles présentent des enjeux de 
confortement de leurs équipements ou de mutualisation avec dͻautres communes. 

Les villages répondent à des besoins essentiellement communaux dͻhyper-proximité, et entretiennent de 
nombreuses relations avec les villes structurantes du territoire ou les territoires limitrophes : Paradou, 
Eygalières, Boulbon, Aureille, Verquières, les Baux-de-Provence, Mas-Blanc-des-Alpilles, Saint Pͮierre-de-
Mézoargues.  

Les villages dͻhyper-proximité intègrent des communes très rurales du territoire, qui ne comptent quasiment 
aucune activité à lͻannée. Cͻest le cas notamment de Mas-Blanc-des-Alpilles et Saint-Pierre-de-Mézoargues. 
A celles-là sͻajoute Les Baux-de-Provence qui, durant la période hivernale, ne comptabilise pas dͻoffre 
commerciale.  

A cette armature territoriale sͻajoutent des hameaux et villages en Camargue aux caractéristiques 
particulières.   

 

Le projet de SCOT prévoit de maintenir cette armature urbaine à lͻhorizon 2030.  

 

Lͻappui sur les trois entités territoriales qui composent le Pays dͻArles 

En complément de lͻarmature urbaine, la stratégie du PADD repose sur une organisation et une territorialisation des 
objectifs structurée s autour de 3 grandes entités géographiques partageant des enjeux et des car actéristiques 
géographiques communes, et correspondant , par ailleurs, au périmètre des intercommunalités  : 

¶ lͻentité géographique Rhône Crau Camargue, caractérisée par de grands espaces ouverts, une façade 
maritime, un patrimoine urbain de qualité et des pa ysages de grande renommée, entre la Camargue, la Crau, la 
Vallée du Rhône et la Montagnette. Cette entité correspond, par ailleurs, à la Communauté dͻagglomération 
Arles Crau Camargue Montagnette et est structurée autour de la ville -centre dͻArles, des villes structurantes de 
Saint-Martin -de-Crau et Tarascon. 

¶ lͻentité géographique du Val de Durance, caractérisée par un bocage agricole, des espaces agricoles à forte 
valeur productive et les espaces de la Petite Crau et de la Montagnette.  Cette entité correspond, par ailleurs, à 
la Communauté dͻagglomération Terre de Provence et est structurée autour de la ville structurante de 
Châteaurenard. 

¶ lͻentité géographique des Alpilles, caractérisée par des reliefs calcaires, bénéficie dͻun patrimoine urbain de 
qualité et dͻun paysage de grande renommée. Cette entité correspond , par ailleurs, à la Communauté de 
communes Vallée des Baux Alpilles et est structurée autour de la ville structurante de Saint -Rémy-de-
Provence. 

Ces entités correspondent à des territoires qui présentent des spécificités géographiques, paysagères, 
démographiques  et économiques quͻil est important de prendre en compte dans le cadre du SCOT. En effet, sur un 
territoire aussi étendu que celui du Pays dͻArles, il sͻest avéré nécessaire de prendre en compte ces spécificités 
ainsi que les différentes sensibilités environnementales.  
 
Les entités géographiques correspondent au périmètre des trois intercommunalité s qui composent le Pays dͻArles, 
mais leur dénomination diffère  pour deux raisons :  

¶ mettre en avant les enjeux territoriaux   

¶ ne pas interférer avec les questions relatives aux ré formes territoriales ayant ponctué différents temps de 
lͻélaboration du SCOT 

 
Ce découpage en fonction des intercommunalités  se justifie  néanmoins, outre la prise en compte des différentes 
sensibilités environnementales et des spécificités en terme de fonctionnement et de mode de développement, pour 
la mise en œuvre du SCOT au regard de la structuration actuelle des compétences.  
En particulier, le développement économique (cf. axe 1 du PADD et du DOO), constituant un pilier du projet politique 
défini dans le SCOT, relève pour une part importante de la compétence des intercommunalit és.  
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Par ailleurs, certains objectifs du SCOT en matière dͻhabitat (cf. axe 2 du PADD et du DOO) pourront être mis en 
œuvre dans le cadre des Programmes Locaux Habitat  (PLH) de la Communauté dͻagglomération Arles Crau 
Camargue Montagnette et de la Communauté dͻagglomération Terre de Provence. 
 
Enfin , il convient de souligner le  choix de conserver une approche globale du territoire en matière de  politique 
environnementale,  notamment  en ce qui concerne la préservation et la  valorisation des continuit és écologiques, du 
foncier agricole, des paysages des ressources et en matière de gestion des risques (cf. axe 3 du PADD et du DOO). 
Le Pays dͻArles se caractérise en effet par la qualité de son cadre de vie, qui fonde en partie son attractivité 
économique, résidentielle et touristique.  
 

Le maintien des grands équilibres entre espaces  urbains, agricoles, naturels et forestiers  

Le maintien des grands équilibres entre les  espaces urbains et les espaces naturels, agricoles ou forestiers qui 
fondent la richesse  économique et cul turelle du Pays d'Arles constitue un socle commun aux trois entités 
géographiques et correspond à des enjeux transversaux déclinés dans plusieurs parties du DOO. Plusieurs 
orientations  du DOO, visent à préserver ces équilibres au regard du développement économique et urbain : 

¶ La définition dͻobjectifs de modération de la consommation foncière pour le développement économique, 
urbain et pour les équipements  

¶ Lͻappui sur lͻarmature urbaine pour répartir les objectifs de production de logeme nts entre les villes, bourgs et 
villages  

¶ Un développement urbain orienté en priorité dans les  enveloppes urbaines existantes  

¶ La structuration de la Trame Verte et Bleue  

¶ La préservation des terres agricoles en évitant le mitage des terres   

¶ La définition dͻune armature paysagère du territoire  

¶ La définition de coupures paysagères, agricoles ou à lͻurbanisation dans les espaces les plus sensibles pour 
limiter le s effets du phénomène de périurbanisation  ou préserver les espaces agricoles et le littoral  

¶ La prise en compte des risques naturels et technologiques dans les projets de développement urbains et 
économiques  

 

Á UN PROJET ENVIRONNEMENTAL AU CŒUR DU DISPOSITIF DU SCOT DU PAYS 
DͺARLES 

 
Une prise en compte de lͻenvironnement en amont et tout au long de lͻélaboration du SCOT 

Dans le cadre de lͻélaboration du SCOT, le Pays dͻArles a fait le choix dͻintégrer les aspects environnementaux le 
plus en amont possible de lͻécriture de son projet. 

Cette démarche environnementale sͻest basée sur la réalisation dͻun diagnostic détaillé de lͻenvironnement de son 
territoire, dit état initial de lͻenvironnement, et des continuités écologiques, qui ont permis lͻémergence auprès des 
élus et de leurs partenaires, dͻun véritable projet  cadre environnemental  qui a guidé la révision du SCOT et 
notamment de son PADD. 

Le contenu de lͻétat initial de lͻenvironnement et ses conclusions, formalisé en 2014, a été diffusé et discuté avec 
les partenaires du Pays dͻArles, lors dͻateliers de travail, de rencontres unilatérales ou de rencontres officielles de 
lͻensemble des personnes publiques associées. 

Ces partenaires sont notamment :  les communes, les communautés de communes, la DDTM 13 et la DREAL PACA, 
les SCOT voisins, la chambre d'agriculture,  le Conseil Régional, le Conseil Départemental, la Chambre de Commerce 
et dͻIndustrie, la chambre des Métiers et de lͻartisanat, les Parcs Naturels Régionaux, Ί 

Leurs avis et retours ont été intégrés en amont des travaux réalisés par les élus du SCOT du Pays dͻArles. 

Lͻétat initial de lͻenvironnement ainsi défini a permis dͻidentifier 11 principaux enjeux du Pays dͻArles en matière 
dͻenvironnement pouvant concerner le SCOT et ses leviers dͻaction. Ces enjeux ont été travaillés avec les élus du 
Pays dͻArles, selon une double approche quantitative  (analyse technique notamment issue de lͻEIE) et qualitative  
(positionnement des élus issu des ateliers de travail et de construction du SCOT). Cela a permis de définir un 
véritable projet environnemental  qui a servi de référence pour constituer le SCOT du Pays dͻArles. Ce projet est 
donc issu dͻune double approche : 
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¶ Les conclusions partagées par lͻEIE, 

¶ Lͻexpression des élus sur le niveau dͻimportance relatif des enjeux environnementaux identifiés dans le 
cadre du SCOT, c'est-à-dire au regard des leviers dͻactions disponibles au sein du SCOT pour répondre ou 
améliorer lͻenjeu identifié. 

Les enjeux retenus et leur niveau dͻimportance (hiérarchisation) sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau D : Enjeux environnementaux retenus dans le cadre du SCOT 

Axes environnementaux 
du projet du Pays 

dͻArles 

(grands enjeux) 

Enjeux environnementaux retenus pour le SCOT du Pays 
dͻArles 

Hiérarchisation  

Gestion de lͻespace et 
préservation des 

patrimoines naturels  

Mise en réseau (trame verte et bleue) et préservation des 
milieux naturels protégés et non protégés (Crau, 
Montagnette), atouts majeurs pour le territoire  

Prioritaire  

Maintien dͻune agriculture gestionnaire dͻécosystèmes et de 
paysages 

Prioritaire  

Maîtrise de l'urbanisation en étalement  Prioritaire  

Préservation des paysages naturels et urbains 
emblématiques  

Modéré 

Valorisation durable 
des ressources 

Préservation et gestion de la ressource en eau (eaux 
domestiques, irrigation, milieux aquatiquesΊ) 

Prioritaire  

Préservation et gestion de la ressource minérale (carrières, 
sablièresΊ) 

Modéré 

Maîtrise de la demande énergétique liée aux transports  Prioritaire  

Maîtrise de la demande énergétique liée à lͻhabitat pour 
tendre vers lͻindépendance énergétique du territoire et 
développement des énergies alternatives  

Modéré 

Préservation de la 
qualité et du cadre de 

vie 

Amélioration de la qualité de lͻair et diminution des nuisances 
sonores et des émissions de gaz à effet de serre 

Faible et/ou 
local  

Adéquation entre le développement démographique du 
territoire et lͻalimentation en eau potable, la collecte des eaux 
usées et la gestion des déchets 

Modéré 

Prise en compte des risques et des impacts du changement 
climatique dans les opérations dͻaménagement 

Prioritaire  

 

Cette stratégie cadre a été spatialisée et déclinée en objectifs opérationnels pour le PADD du SCOT puis, en 
orientations, prescriptions et recommandations dans le DOO.  

Lͻintégration du projet environnemental dans le SCOT, sͻest faite en deux temps : 

¶ La réalisation dͻun guide environnemental : il identifie lͻensemble des territoires et des espaces du Pays 
dͻArles sur lesquels les enjeux environnementaux sont prégnants et formule des recommandations 
dͻintégrations dans le PADD et le DOO pour ces enjeux territorialisés. Ce guide a été réalisé en amont du  

démarrage des travaux de PADD et de DOO afin de cadrer en amont le projet dͻun point de vue 
environnemental.  

¶ Une démarche dͻévaluation environnementale itérative des attendus du SCOT que sont le PADD et le DOO : 
à chaque étape de leur élaboration, cette évaluation environnementale a permis de vérifier que le projet 
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environnemental, et donc lͻensemble des enjeux environnementaux du SCOT du Pays dͻArles soient bien 
pris en compte.  

Ainsi, le SCOT du Pays dͻArles a travaillé son projet, dès les premières étapes de son écriture, en prenant en compte 
les enjeux environnementaux de son territoire, grâce à un processus dͻévaluation environnementale continue et 
itérative qui a vérifié pas à pas  la bonne prise en compte de ces enjeux. 

Ce processus a accompagné le projet au niveau stratégique lors de la rédaction du projet politique (le PADD), puis 
technique en accompagnant la retranscription de ce projet politique en orientations et objectifs (Do cument 
dͻOrientation et dͻObjectifs), et finalement en prescriptions et recommandations. Ce travail dͻévaluation, au regard 
des objectifs opérationnels environnementaux, a permis de conforter la pertinence et la cohérence 
environnementale du projet de SCOT. 

Grâce à ce processus dͻévaluation environnementale continue et itérative, certaines mesures environnementales 
ont pu être intégrées au projet, afin de garantir une meilleure performance du SCOT au regard des enjeux 
environnementaux du Pays dͻArles. 
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Principe de la démarche dͻévaluation environnementale du SCOT du Pays dͻArles par boucle 
dͻanalyse itérative 
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http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/
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